
Annexe 1 – Déclaration en ligne des effectifs 

(Démarche administrative à effectuer une fois par an) 

 

 Connectez-vous dès à présent à votre espace adhérent pour effectuer la déclaration en 

ligne de vos effectifs. Avec les éléments renseignés, votre cotisation sera automatiquement calculée. 

Lien Internet : https://www.horizonsantetravail.fr/espace adhérent/adherent.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Complétez le formulaire concernant le Document Unique d'Evaluation des 

Risques Professionnels (DUERP) et le cas échéant, déposez votre DUERP dans 

votre espace adhérent. 

 

 

 

Vous avez déjà un 

compte utilisateur ? 

Cliquez sur le bouton 

vert : 

« Accédez à mon 

espace adhérent » 

 

Saisissez l’identifiant et 
le mot de passe 

temporaires pour créer 

votre compte 

utilisateur. 

Veuillez-vous référer au 

tutoriel en PDF 

disponible dans votre 

espace adhérent. 

Saisissez votre 

identifiant et 

votre mot de 

passe puis 

cliquez sur 

« Connexion » 

pour vous 

connecter. 

Vous n’avez pas de compte 
utilisateur ? 

C’est votre première connexion sur 
votre espace adhérent. Cliquez sur le 

bouton bleu : 

« Créer mon compte » 

https://www.horizonsantetravail.fr/portail/adherent.html


 

  Mise à jour des entrées et sorties du personnel 

Avant de valider votre déclaration annuelle des effectifs, vous devez effectuer la mise à jour des entrées et des 

sorties de vos salariés.  

Cliquez sur  

- Pour sortir un salarié de vos effectifs, il vous faut sélectionner le salarié concerné puis :  
 

Cliquez sur                         et indiquer la date de fin de contrat sur sa fiche 

 
- Pour ajouter un salarié : 

Cliquez sur  

Remplissez les champs obligatoires notés avec un astérisque * : 

 

 

 

Confirmez votre déclaration annuelle des effectifs 

Cliquez sur   

Vérifiez le nombre de salariés à déclarer puis cliquez sur « Confirmer la déclaration ». 

Avant de cliquer sur le bouton, il encore possible de modifier votre effectif en retournant à l’étape  

 

 

 

 
 

   A l’issue de la confirmation, la facture est envoyée par mail le jour ouvré suivant la déclaration.  

Elle sera également disponible dans votre espace adhérent dans rubrique « Documents » - « Factures ». 
 

 

 

BESOIN D’AIDE ? 

Nous sommes à votre disposition pour vous accompagner. Vous pouvez contacter notre service support 

au 01.41.37.82.00 ou par mail à support@horizonsantetravail.fr . 

 

- Nom et prénom 

- Langue 

- Sexe 

- Date de 

naissance 

- 

- Risques déclarés par l’employeur 
(Suivi individuel, Suivi individuel 

adapté, Suivi individuel renforcé) 

- Sélection du nom de 

l’adhérent principal 

- Date d’embauche 

- Contrat 

- Date d’entrée en poste 

mailto:support@horizonsantetravail.fr

